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Compte-rendu  
Assemblée Générale du 08 janv 2024  
cHoRéDaNsE et LoIsIrS 

 
 

Membres du 
bureau  

Autres bénévoles et 
encadrants 

Elus et invités  

Présents : Présents : Présents : 
Isabelle RUEL, présidente 
Irene DEPRETZ, trésorière 
Aurore JOYEUX, secrétaire  

néant néant 

Excusés  Excusé : Excusé : 
Néant Alice RUEL J-Pierre TROTIN, adjoint au 

maire, chargé des associations 
 
Nombre total de présents et représentés, par secteur d’activité : 
 

Effectif total de 41 votants. Membres du 
bureau 

Country & 
line dance 

Eveil  Danse enf & 
cheerleading  

Lyrical jazz 

Présents 3 25 0 2 0 

Représentés (pouvoirs donnés) 0 11 0 2 0 

Excusés ( non représentés) 0 3 2 2 2 

 
1. Rapport moral de la Présidente 

 
 Remerciements  

- aux membres présents et représentés,  
-  à la municipalité pour le prêt des salles à titre gratuit. 

 
 Un démarrage de saison compliqué, à la limite de l’ingérable ayant provoqué l’épuisement 

d’Isabelle et d’Irène 
- Une rentrée très difficile avec des problèmes de salles, de clés, de stationnement… 
- La maladie et le décès de Luc, +  2 évènements à organiser en début de saison 
- Complication pour la gestion du personnel (indisponibilité Nina/ pb dispositif tremplin citoyen/ 

maladies des bénévoles …etc ) 
- Des problèmes administratifs,  des logiciels qui devaient tout simplifier, mais il n’en est rien! 

 
 L’association se porte bien, tant sur plan financier, qu’au niveau des inscriptions 

 
2.Point sur les différents ateliers : voir annexe 1 

 
 Effectif général :  

- Nombre global d’adhérents en baisse par rapport à l’an passé mais équivalent à 2020, et en 
réalité, il y a plus d’adhérents dans tous les ateliers. Baisse globale actuelle expliquée par la 
fermeture de l’atelier VTT, la suppression du 1er groupe éveil et, à cette date, on en est au 
début des inscriptions du groupe éveil des plus petits. L’effectif va donc augmenter. 

- Voir fiche récapitulative de répartition par ateliers depuis 2018  
  Les difficultés liées aux salles ont été pénalisantes en début de saison, et source de complication 

de gestion  
 Présentation des ateliers 2023/2024 
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Ateliers enfants   
 Les petits : Eveil 2/4ans 
- Encadrement par Isabelle, mais Irène présente pour l’accueil ; Nina très efficace pour aider à 

installer et ranger le matériel 
- Suppression du 1er créneau 3/5 ans en raison de la fatigue d’Isabelle / indisponibilité Nina/ effectif 

fluctuant/ peu d’inscrits (horaire trop tôt pour les familles, et d’autres clubs proposent des activités 
ciblées pour les 4 ans et plus)  

- Difficulté d’organisation cette année car 2 ateliers enfants se déroulent dans 2 salles 
simultanément (cheerleading ados et éveil) ce qui complique la gestion administrative, en raison du 
manque de bénévoles… + rangement et surveillance des sorties à effectuer 

 
 Danse enfant & Cheerleading  

- Ateliers encadrés par Alice ; sa remplaçante est Ornella 
- 26 inscrites l’an dernier, 42 cette année, dont 15 cumulent jazz +cheerleading  

Actions de l’année : 
-  Goûter annulé en décembre : démo devant parents prévue le 7 février 
- Gala avec surprise : date en attente du confirmation du lieu (gymnase d’Oncy) 
- Foot : à voir car nous avons été mal reçus lors de l’évènement de 2023 (nombreux problèmes) 
-  St Pierre 2024  : à voir car la Municipalité sait nous trouver pour  aider aux évènements, mais on 

est les derniers servis lors de nos demandes : clés salle attendues 2 années  nouveau problème 
de stationnement non résolu, pas de salle attribuée pour notre bal de janvier, etc … ; de plus cela 
occasionne des frais et de la disponibilité. Donc voir selon possibilité d’encadrement et 
disponibilité du personnel 

 
Ateliers adultes  
 Lyrical jazz ados adultes 

- Nouvelle activité lancée l’an dernier par Alice, mais avec des problématiques d’horaires. Cette 
année, horaires ok, mais des complications de salle au moment du lancement ont compromis la 
réussite …. L’an prochain probable suppression de cette activité  

 Country et Line Dance  
-   42 inscrits au total, dont 13 Nouveaux adhérents ; Animatrice : Isabelle 
-  6 ateliers (3 niveaux en Line dance, et 3 en country) sur une plage horaire réduite  
-  Sur 18 en Line dance, 9 ne font que Line dance et 9 cumulent Line dance et Country. 
- En country, la plupart des adhérents fréquentent minimum 2 ateliers de niveaux différents   

Amélioration :  on a enfin les clés de la salle depuis novembre ! 
Problématiques : 

- Peu de monde en line niveau 3: horaire trop tôt, et trop d’amplitude horaire avec country niveau 3 
- Durée du cours line niveau 2 (faisant suite à AG 2023) 

Actions faites et à venir : 
-  Stage et bal pour Octobre rose : belle réussite ; 728 € Mais tôt en saison pour nous, et compliqué 

car en pleine période de rentrée à gérer 
- Bal Téléthon en décembre : problème de date décalée ; 400€ récoltés et reversés 
- Prochain bal : On n’a pas obtenu la salle en janvier, donc prochain bal le 27 Avril 2024, avec 

intervention d’une jeune chanteuse : Mathilde GUERIN 
- Participation au gala des groupes country et Line : a voir  
- Des demandes de démos ou animations …. Refusées pour le moment, car trop de difficultés de 

gestion 
 

3. Rapport financier :  en annexe 2 (données chiffrées, détails, infos, tableaux) 
 

 Présentation et comparaison des bilans financiers avec les dernières années d’exercices  
- Le  bilan et l’approbation de la dernière saison 2022/2023 a été fait lors de l’AG de juin 2023  
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- Présentation du budget de la saison actuelle ( 2023/2024) , qui prévoit le financement des 2 
évènements avec intervenants ( pour le bal country en avril , et pour le gala)  + l’achat de matériel 
qui reste à valider par le prochain bureau 

- Détails en annexe sur les entrées et dépenses effectuées ( sept/dec 2023) et à venir ( janvier à aout 
2024)  

Validation par l’AG :   
     Votes :  Abstentions : 0 / contre :  0/ pour : Unanimité / remarques : néant 

 

4. Modifications du règlement intérieur : voir annexe 3 
La dernière version date de 2017.  
Les modifications à apporter sont liées, à l’évolution générale (législation, société post COVID), aux 
problèmes administratifs, mais aussi à certaines exigences individuelles incompatibles avec le 
fonctionnement. 
Petit rappel :  Une association n’est pas un service commercial. 
La gestion associative est entièrement effectuée par des bénévoles. 
Lorsqu’un adhérent adhère à l’association, il n’achète pas un service. 
Lorsque l’adhérent paie une adhésion et une cotisation, il permet à l’association de fonctionner, et 
notamment de proposer des activités de loisirs auxquelles l’adhérent choisit de s’inscrire. 
Certaines exigences individuelles sont incompatibles avec le fonctionnement, et compliquent d’autant le 
travail de gestion des bénévoles. 
Les points modifiés ou ajoutés figurent en rouge sur l’annexe  

- Terminologie « encadrant » car nous avons maintenant d’autres statuts d’intervenants que 
bénévoles et salariés 

- Modalités inscriptions (évolution) / respect du contrat d’engagement républicain (CER) 
- Transmission des informations (évolution/ exigences personnelles) 
- Paiements et factures (évolution/ exigences incompatibles avec les obligations légales) 

Validation par l’AG :   
                             Votes :  Abstentions : 0 / contre :  0/ pour : Unanimité / remarques : néant 
 

5. Renouvellement du conseil d’administration, voir annexe 4 

 Point crucial, sans quoi l’association risque de fermer 
Situation : Lors de l’AG 2023, seuls 3 membres ont été élus, minimum requis par nos 
statuts. 
Suite au triste décès de Luc GAUTHIER en novembre dernier, conformément à nos statuts, 
Aurore JOYEUX a été nommée provisoirement afin que le bureau soit constitué de 3 
membres minimum. 
Il est impératif de constituer un nouveau bureau composé de 3 à 6 membres, issus des 
membres volontaires validés par cette Assemblée Générale 

 Suite à l’appel à candidature :  
- Aurore JOYEUX,  propose d’entériner sa fonction 
- Virginie LAFONT, Fabienne HAYS, Catherine GLOREL se proposent d’entrer au conseil 

d’administration  
- Isabelle RUEL et Irène DEPRETZ, respectivement Présidente et Trésorière actuelles, 

confirment leur souhait de prolonger leurs fonctions. 
Validation par l’AG :   

 Votes :  Abstentions : 0 / contre :  0/ pour : Unanimité / remarques : néant 
 

Les nouvelles venues sont chaleureusement remerciées par l’Assemblée 
La séance est levée à 20h40 et se poursuit en dansant. 

Compte rendu réalisé par Isabelle RUEL    approuvé par Irène DEPRETZ      et        Aurore JOYEUX 
 


